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 Gestion collective des admissions acceptées et des mises en admissibilité 
 
 
 
 
 
 
 
Le directeur clique 
sur le lien « Gestion 
collective »/«  
Enregistrement 
des nouvelles 
admissions ». 

              
 
Il sélectionne l’année 
scolaire d’admission 
pour laquelle il doit 
se prononcer. 
 
Il choisit dans la 
rubrique « Etat », 
l’état « Inscrit » pour 
procéder à 
l’admission des 
élèves inscrits par 
la mairie. 
 
Remarque : le choix 
de l’état « radié » 
sera vu dans le 
paragraphe 
« Admission 
d’élèves radiés 
dans une autre 
école au cours de 
l’année scolaire 
précédente ». 

 

   
           

 
   
 
 

 
 

2nd CAS : L’admission ne suit pas une inscription scolaire effectuée préalablement par la 
mairie via l’application « Outil Numérique pour la Direction de l’Ecole » ou par une 
application mairie interfacée avec « Outil Numérique pour la Direction de l’Ecole », parce 
que la mairie n’est pas informatisée ou ne procède pas du tout à l’inscription des élèves.  

 
L’admission acceptée est seulement individuelle. 
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Onglet 1 : Elèves 
 
 
Le directeur coche les 
cases correspondant 
aux élèves qu’il 
souhaite admettre. 

 
Onglet 2 : Scolarité 
 
 
L’année scolaire 
précisée lors de la 
recherche est rappelée. 
 
Le directeur choisit le 
niveau.  
 
Il renseigne ensuite la 
date d’effet de 
l’amission ou de la 
mise en admissibilité. 

 
 
Remarque : cette fonctionnalité permet également au directeur d'école qui a omis de procéder 
à l’enregistrement des passages de niveau des élèves de son école avant le changement 
d’année scolaire, de les réadmettre collectivement après la rentrée. 


